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1. Les principaux chantiers  de l’année 2008 

 
 
 

1.1.  Le Vade-mecum de l’Insertion socioprofessionnelle en 
Région bruxelloise 

 
L’idée d’un Vade-mecum revient à la Ministre Françoise Dupuis, qui a chargé, début janvier, la 
FeBISP d’élaborer cette publication. 7 mois auront été nécessaire pour réaliser cet ouvrage. 7 
mois au cours desquels 4 des membres de l’équipe FeBISP se sont mobilisés pour : 

• Définir le plan. 
• Définir la forme en lien avec l’imprimeur et son graphiste (classeur ou non, nombre 

d’intercalaires, couleur, ligne graphique…). 
• Rechercher les documents et les informations nécessaires. 
• Rédiger et ordonner les contenus en gardant à l’esprit la ligne graphique et la mise en 

page. 
• Et enfin, relire, relire, relire pour traquer les fautes d’orthographe, de style, de frappe, 

vérifier l’exactitude des renvois entre les différentes fiches… 
Au total, 14 réunions de travail en équipe et 15 rencontres avec l’imprimeur ont ainsi été 
nécessaires. La pluridisciplinarité de l’équipe et ses diverses qualités (esprit de synthèse et 
rigueur d’analyse pour certains, créativité et sens esthétique pour d’autres) ont constitué un 
apport précieux pour la réussite de ce projet. Tout cela sous l’oeil vigilant et les critiques 
constructives des membres du comité d’accompagnement1 avec des réunions tous les mois et 
jusqu’ à 3 fois par mois pour les dernières étapes du projet (au total, ce comité s’est réuni à 14 
reprises). 
 
Au final, il y a la satisfaction de l’équipe d’avoir réalisé un outil d’information important pour le 
secteur de l’ISP (Insertion SocioProfessionnelle) et les acteurs de l’emploi et de la formation. 
L’intérêt du public visé est déjà manifeste et les réactions très positives. « Je ne doute pas que 
ce document deviendra vite un ouvrage de rŽfŽrence pour tous ceux qui travaillent ou qui 
sÕintŽressent au secteur de lÕinsertion socioprofessionnelle ˆ  Bruxelles », nous écrit Benoît 
Cerexhe, Ministre de l’économie et de l’emploi de la Région de Bruxelles-Capitale, dans un 
courrier du 8 janvier 2009.  
 
La FeBISP dispose donc désormais de deux vade-mecum correspondant respectivement aux 2 
secteurs dont elle s’occupe : l’insertion socioprofessionnelle et l’économie sociale d’insertion. 
 
 

1.2. L’ordonnance Missions Locales  
 
C’est en fin d’année (le 7 novembre 2008) que le Parlement bruxellois a adopté le projet 
d'ordonnance relative aux Missions Locales pour l'emploi et aux « Lokale Werkwinkels ». Ce 
texte, en discussion depuis deux ans, permet une reconnaissance et une clarification des acteurs 
et des missions qui leur sont dévolues ainsi qu’une définition des modalités d'un financement 
structurel. 
 

                                                
1 Composé de deux personnes du service Formation professionnelle de la COCOF et de deux membres du 
cabinet de la Ministre. 
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Tout au long du processus d’élaboration de ce projet de texte, la FeBISP a assuré un suivi et un 
travail de réflexion avec ses membres via son groupe de travail Missions Locales (cfr point 2.1). 
Elle a également informé régulièrement ses membres sur l’état d’avancement de ce dossier via 
ses différents médias (site web, magazine et lettre électronique).  
 
De plus, Steef Corijn, coordinateur de Tracé Brussel vzw et Gabriel Maissin, administrateur 
délégué de la FeBISP ont été auditionnés par la Commission des affaires économiques du 
Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale dans le cadre de son examen du projet 
d'ordonnance.  
 
Un grand pas a été franchi avec cette ordonnance, mais le travail est cependant loin d'être 
terminé. Il reste désormais à travailler sur les arrêtés d’application car le texte de l’ordonnance 
nécessite des clarifications sur plusieurs questions : la définition du public visé par les Missions 
Locales, la nature du partenariat avec Actiris, la prospection des TPE (très petites entreprises) qui 
constitue une nouvelle mission et la possibilité de contacts avec les autres types d’entreprises, le 
calcul du financement structurel pluriannuel (voir en ce sens l’article Les Missions Locales en 
dŽbat au Parlement bruxellois, L’insertion n°78, oct-déc 2008, p.9)  
 
 

1.3. La réforme du partenariat avec Actiris 
 
Fin mai, les opérateurs de formation en ISP ont reçu par Bruxelles Formation le formulaire 
d’appel à projets pour 2009. À priori pas de grands changements, sauf que pour la première fois, 
un seul et même document sert au conventionnement des actions de formation ISP avec 
Bruxelles formation et avec Actiris. L’autre grande nouveauté résidait dans l’application d’un 
nouveau mécanisme de financement par Actiris. 
 
Sur cette question, c’est au cours du 1er semestre que la concertation entre la FeBISP et le 
service partenariat d’Actiris a repris. Plusieurs réunions ont été nécessaires jusqu’en mai pour 
discuter des paramètres à utiliser. Nous avons réalisé plusieurs hypothèses de simulations 
financières pour le secteur. Si un accord a pu être trouvé sur le mécanisme entre la FeBISP et 
Actiris, la paramètre « coût horaire » restait selon nous insuffisant. 
 
Et de fait, malgré une indexation qui prend en compte l’inflation, l’augmentation globale de 
l’enveloppe est inférieure à ce qu’espérait le secteur du fait de l’accroissement des activités à 
réaliser et de l’augmentation importante du nombre de personnes se présentant dans les 
organismes ISP (ce dernier point résultant notamment des politiques d’activation). En outre, 
considérant l’impossibilité de conventionnement de toutes nouvelles actions les années 
précédentes, il y a dans cette augmentation une part de réajustement à la réalité des actions 
organisées. 
 
Nous avons donc poursuivi notre démarche d’information en direction du Ministre de l’emploi, 
Benoît Cerexhe, de ses collaborateurs et des partenaires sociaux au cours du 2e semestre. Une 
année de transition a ainsi été obtenue (montant 2009 identique à celui de 2008) pour les OISP 
qui voient leur subvention diminuer avec le nouveau mécanisme alors qu’ils ont un volume 
d’activités constant. Il reste néanmoins des problèmes à résoudre qui devraient pouvoir être 
discutés lors d’une nouvelle phase de concertation avec Actiris en 2009. 
 
Il faut par ailleurs envisager une possibilité d’augmentation des moyens pour 2010 car il est clair 
et largement prévisible que l’augmentation du nombre de chômeurs d’une part (l’Observatoire de 
l’emploi s’attend à 22% de demandeurs d’emploi inscrits soit 100.000 personnes d’ici la fin du 1er 
semestre 2009) et les politiques indifférenciées d’activation d’autre part, pousseront davantage 
de personnes vers les opérateurs d’insertion socioprofessionnelle.  
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1.4. Les critères d’agrément des ILDE et EI  
 
Les ILDE (Initiative Locale de Développement de l’Emploi) et les EI (Entreprises d’Insertion) 
deviennent de plus en plus nombreuses, elles créent de plus en plus d’emplois mais les moyens 
pour les financer n’augmentent pas en conséquence. À l’heure actuelle, la Plate-forme de 
concertation de l’économie sociale bruxelloise n’a pas établi de lignes directrices claires pour 
l’aide à la décision en matière d’agrément ou de non agrément des projets. Pour le bien du 
secteur, la qualité de son action et de son financement, la transparence de son image et la 
sécurité des porteurs de projets, la FeBISP plaide, avec ses partenaires Tracé Brussel VZW et 
FeBIO VZW, pour une réforme des procédures d’agrément. Elle a démarré, en 2008, et avec 
l’aide des fédérations précitées, l’élaboration d’une grille de critères devant aider à la décision en 
matière d’avis sur l’agrément. Febecoop et l’ACFI se sont joints au processus. Dans un second 
temps, ce travail devrait mener à une réforme profonde de l’Ordonnance du 18 mars 2004, dont 
le floue et la complexité rendent sa mise en œuvre efficace difficile.  
 
 

1.5. La question des commissions paritaires adaptées pour 
les ILDE  

 
Nous avons travaillé cette question avec la CENM (Confédération des Entreprises du Non 
Marchand) d’abord, avec les fédérations du socioculturel (CESSoC et SOCIARE) ensuite. 
 
Le premier métier des ASBL agréées comme ILDE, c'est l'insertion socioprofessionnelle de 
travailleurs présentant au départ peu de chances de s'insérer dans le marché classique du travail. 
C'est pourquoi, beaucoup de ces associations se rattachent actuellement à la CP 329 
(Commission paritaire 329). Pourtant, une lecture attentive du champ d'application de cette 
Commission paritaire et des champs d'application des 3 sous-Commissions paritaires de la CP 329 
rend ce rattachement incertain... 
 
Dans cette situation, les employeurs agréés comme ILDE ne sont pas à l'abri d'un contrôle qui les 
rattacherait d'office à leur secteur d'activité apparent (ex. : Horeca, Construction). Cela pose des 
problèmes en termes :  

• De représentation : les fédérations de l'Horeca et de la Construction peuvent-ils 
comprendre et appuyer la logique « non profit » des ILDE ? 

• D'organisation. 
• De financement des ILDE : par exemple, les profils de fonction d'une entreprise du 

bâtiment classique sont différents de ceux présents au sein d’une ILDE active dans le 
bâtiment, une application « automatique » des barèmes du secteur de la construction 
est donc difficile.  

 
La FeBISP a recherché, en concertation avec les membres de la CENM et avec la CESSoC et 
SOCIARE, en accord avec son partenaire néerlandophone FeBIO vzw, une solution qui ne porte 
pas préjudice aux autres représentants patronaux du secteur du non marchand. Nous en 
sommes arrivés à l’idée du rattachement des ILDE à la CP 329, les partenaires flamands des 
« sociale werkplaatsen » refusant un rattachement des ILDE à la CP 327. Nous avons interpellé 
les syndicats, la Ministre Joëlle Milquet, le Cabinet du Ministre Benoît Cerexhe et le Président de 
la Commission paritaire 329 à ce sujet, ce dernier a par ailleurs écrit un courrier à la Ministre 
fédérale de l’emploi pour défendre notre point de vue. 
 
Fin de l’année, nous avons démarré une grande enquête afin de connaître plus finement les 
conditions réelles de travail dans les ILDE et des EI afin de jauger l’impact d’un basculement de 
la plupart d’entre elles en Commission paritaire 329. 
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2. Relations et travaux avec nos membres 

 
 
 
Sans nos membres, nous ne serions rien. CÕest dÕeux et de leur nombre que nous tirons notre 
lŽgitimitŽ, lŽgitimitŽ qui nous permet de nous adresser avec poids aux pouvoirs publics et Žlus 
polit iques. CÕest ˆ  partir de leurs idŽes, de leurs pratiques et de leur connaissance du terrain que 
nous parvenons ˆ  Žtablir une rŽflexion et ˆ  Žlaborer notre discours collectif. Cette rŽflexion, cÕest 
ˆ  lÕŽquipe de la FeBISP de la mettre en Ï uvre et cela passe notamment par les entretiens et les 
visites que nous rŽalisons chez nos opŽrateurs mais aussi par les groupes de travail que nous 
animons ou auxquels nous participons. 
 
 

2.1.  Le groupe de travail Missions Locales  
 

Le groupe de travail a continué à suivre le chantier relatif au projet d’ordonnance relative aux 
Missions Locales, la FeBISP poursuivant ses contacts avec le Cabinet du Ministre Benoît Cerexhe 
et avec certains députés de la Commission des affaires économiques du Parlement bruxellois.  
 
D’autres questions ont aussi fait l’objet de travaux. Le groupe de travail a ainsi été mandaté par 
l’Assemblée générale de la FeBISP pour traiter la question de la politique d’activation des 
demandeurs d’emploi et ses conséquences pour le public des OISP. Un comité restreint (3 
représentants de Missions Locales et 1 personne de la FeBISP) a été chargé de préparer la 
réflexion et l’argumentation sur cette question. Plusieurs réunions de ce comité ont permis 
l’élaboration d’un projet de note présentée à l’Assemblée générale de la FeBISP en décembre 
2008. Ce projet sera finalisé début 2009.  
Les directions des Missions Locales ont également dressé un bilan de leurs actions de 
détermination généraliste en vue, si nécessaire, de les adapter (cf. point 2.4). 
 
Enfin, nous ne pouvons que regretter l’absence de réunion du Comité de coordination Missions 
Locales-Tracé-Actiris, réunions qui se seraient avérées bien utile sur un certain nombre de 
dossiers : 

• La réforme du partenariat RAE (Recherche Active d’Emploi) : nouveaux types de 
modules, nouvelle procédure de conventionnement (appels à projets), nouvelles 
conventions et nouvelles règles de financement. 

• Le suivi du projet d’Ordonnance Missions Locales. 
• Les discussions sur la mise en œuvre du programme JEEP. 

 
À l’avenir, il serait sans doute intéressant que ce Comité comporte également un représentant du 
Ministre de l’emploi afin de pouvoir mettre en œuvre plus facilement les différents points de la 
politique régionale qui implique une cohérence d’action entre les Missions Locales et Actiris. 
 
 

2.2. Le groupe de travail animateur  
 
Ce groupe de travail s’est réuni 5 fois au cours de l’année 2008 et devrait finaliser ses travaux 
début 2009. Il réunit tous les OISP (Organismes d’Insertion SocioProfessionnelle) concernés par 
le métier d’animateur et ses spécialisations qui proposent soit une détermination ciblée, une 
préformation, ou une formation qualifiante. 
 



FeBISP – Rapport d’activités 2008 8 

Son objectif est de permettre à nos membres de se concerter sur l’évolution des formations 
pour le métier d’animateur, de sonder leurs convergences ou divergences et d’étudier leur 
articulation éventuelle, en prenant pour support de comparaison le référentiel de qualification 
« Animateur » de la Commission Communautaire des Profils et des Qualifications (CCPQ). 
 
 

2.3. Le groupe de travail compétences transversales  
 
Ce groupe de travail s’est réuni 5 fois au cours de l’année 2008 et devrait finaliser ses travaux 
début 2009. Il réunit une vingtaine d’OISP tant des opérateurs de formation que des Missions 
Locales. 
 
Il a pour objectif de proposer à l’ensemble des OISP, membres de la FeBISP, un outil commun 
pour nommer et définir les compétences transversales, développées dans le cadre de leur 
mission d’insertion socioprofessionnelle.  

Les compétences transversales mobilisent un ensemble de ressources internes et externes utiles 
à une situation donnée (familiale, administrative, sociale, professionnelle…). Leur particularité est 
de dépasser les frontières des compétences professionnelles tout en accentuant leur 
consolidation et leur réinvestissement dans des situations concrètes de la vie ou dans de 
nouvelles situations d’apprentissage. Certaines sont directement utiles à l’exercice d’un métier et 
se confondent dans ce cas aux savoir-faire comportementaux spécifiques à ce métier. D’autres 
sont un préalable à l’apprentissage et/ou à la construction du parcours d’insertion. 

 
 

2.4. Le groupe de travail détermination généraliste  
 
Ce groupe de travail a pour objectif d’optimaliser la mise en œuvre des modules de 
détermination généralistes animés par les Missions Locales. Il vise à : 
 
- analyser et proposer des outils de communication spécifiques à ce type de module. 
  
- réfléchir à l’adéquation entre le public visé, les objectifs visés et les outils utilisés. 
 
 

2.5. Le groupe de travail « Titres-services»  
 
Afin de défendre le point de vue de ses membres aux réunions du groupe de travail « Titres-
services » de la CENM et de les informer sur l’évolution de la législation en matière de titres-
services, la FeBISP a, en 2008, organisé une réunion de son groupe de travail « Titres-services ». 
 
Lors de cette réunion, nous avons informé nos membres des changements législatifs en projet 
pour les titres-services et nous avons recueilli les problèmes qu’ils ont rencontrés avec la société 
émettrice Sodexho. 
 
 

2.6. Le soutien individualisé à nos membres  
 
Au-delà du travail collectif d’information et de réflexion réalisé par la FeBISP auprès de ses 
membres, via les Assemblées de travail, le site Internet, nos publications et les groupes de 
travail, la FeBISP assure auprès de ses membres ou de porteurs de projets un soutien plus 
individualisé. 
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En matière d’ISP : 
 
La FeBISP répond aux questions de ses membres ou les rencontre régulièrement afin d’apporter 
des explications sur : les partenariats avec Actiris, l’affectation des subsides, les pratiques 
pédagogiques, les relations avec le Fonds social européen et le conventionnement avec Bruxelles 
Formation ou la COCOF (Commission Communautaire Française).  
 
En matière d’ESI :  
 
La FeBISP répond également aux questions de ses membres sur les sujets suivants : 
Interprétation de l'Ordonnance du 18 mars 2004, formation des travailleurs public-cible, 
liquidation des subsides, plans d'Embauche en économie sociale, barèmes des CCT (Convention 
Collective de Travail), PTP (Projet de Transition Professionnel), plans d'Embauche en économie 
sociale, titres-services, marchés publics…. 
 
De plus, la FeBISP a soutenu plusieurs de ses membres ESI dans la rédaction de leur dossier de 
demande d’agrément. 
 
Notre travail d’appui individuel vise aussi l’aide à nos opérateurs dans leur rôle d’employeurs. Les 
questions de ce champ sont renvoyées au point 4.1.7 « Suivi des Relations sociales ». 
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3. La FeBISP, représentante institutionnelle de 

l’ISP et l’ESI bruxelloises 
 
 
3.1. La FeBISP et les ministres de la formation et de l’emploi  
 
Transversales à de multiples dossiers, les relations que nous entretenons avec nos ministres 
compétents et les membres de leurs Cabinets sont fréquentes et s’inscrivent dans la durée. Il 
faut souvent plus d’une année pour voir aboutir un dossier. 
 
En matière d’insertion socioprofessionnelle, deux dossiers ont fait l’objet de nombreux contacts 
avec le Cabinet de Benoît Cerexhe au cours de l’année 2008 : celui de l’ordonnance Missions 
Locales et celui de la réforme du partenariat avec Actiris (cfr. points 1.2 et 1.3). Avec le Cabinet 
de Françoise Dupuis, la réalisation du Vade-mecum de l’insertion socioprofessionnelle a 
également été l’occasion de multiples contacts (via le Comité d’accompagnement). 
 
 
3.2. La CCFEE  
 
La FeBISP a participé à l’ensemble des travaux de la Commission Consultative Formation Emploi 
Enseignement (CCFEE) et s’est investie dans plusieurs groupes de travail importants qui ont 
donné lieu à des avis de la CCFEE, tels que :  

• Le renouvellement de l’agrément COCOF des OISP (avis n°76). Deux autres avis (n° 79 et 
81) ont également été adoptés au second semestre mais ils concernaient l’agrément d’un 
seul OISP à chaque fois. 

• Les collaborations des Fonds sectoriels avec les opérateurs d'enseignement et de 
formation à Bruxelles, ainsi que sur des recommandations pour améliorer leur contribution 
(avis n° 80). 

• Etat des lieux de la formation professionnelle à Bruxelles : enseignements et perspectives 
(avis n° 75). 

• Analyse du projet d'Accord de coopération entre la Communauté française, la Région 
wallonne et la COCOF, relatif au futur Service francophone des Métiers et des 
Qualifications. Ce service, destiné à remplacer la CCPQ, vise à définir les profils métiers et 
les profils formation pour l'ensemble des dispositifs de qualification (avis n°77). 

 
Enfin, rappelons qu’outre les réunions plénières de la Commission Consultative, notre implication 
se manifeste via notre participation au Bureau de la CCFEE et à ses réunions mensuelles. 
L’activité intense de la CCFEE en 2008 et le nombre de saisine en urgence a rejailli sur le temps 
de travail consacré par la FeBISP à ce mandat. Un nombre très conséquent de documents sont à 
lire chaque mois : les projets d’avis bien sûr mais aussi tous les documents (souvent très denses) 
sur lesquels portent les avis (ex : Plan d’action pour les jeunes, état de lieux de la formation 
professionnelle à Bruxelles…), les documents qui permettent aux membres de la CCFEE 
d’alimenter les discussions et à remettre un avis (note de travail du secrétariat de la CCFEE, 
étude, évaluations…). Cela représente au total 13 documents de travail (avec parfois plusieurs 
versions successives), 17 notes d'information et 7 avis rendus. Dans le cadre d’une réunion du 
Bureau en fin d’année, nous avons d’ailleurs demandé au secrétariat de la CCFEE que les ordres 
du jour soient allégés en 2009 afin que les membres puissent étudier en profondeur les 
documents et préparer au mieux leurs interventions lors des discussions en assemblée plénière 
de la Commission.  
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3.3. La Chambre de la Formation du Conseil de l’Éducation 
et de la Formation (CEF)  

 
La FeBISP a participé aux réunions animées par le CEF en 2008 dont les avis ou les dossiers ont 
notamment traité de l’orientation, des stages en entreprise, des compétences non techniques, du 
cadre européen des certifications, de la mise en place du Service Francophone des Métiers et des 
Qualifications (SFMQ). 
 
 
3.4. Les comités du Réseau des Plates-formes locales pour 

l’Emploi (RPE) 
 
3.4.1. Le comité de suivi du RPE  
 
Contrairement aux années précédentes, le comité de suivi du RPE n’a pas été réuni. Nous ne 
pouvons que le regretter dans la mesure où ce lieu, qui réunit l’ensemble des partenaires 
adhérant au Réseau des Plates-formes locales pour l’Emploi, permet de faire un état régulier de 
l’activité du réseau et des questions qu’il soulève. 
 
Ce cas n’est cependant pas isolé. En effet, les Comités d’accompagnement du RPE mais aussi le 
Comité de concertation Missions Locales - Tracé Brussel - Actiris n’ont pas non plus été réunis au 
cours de cette année 2008. Nous ne pouvons que déplorer cet état de fait car cela est 
préjudiciable aux relations et à la bonne communication entre partenaires. Dès lors, nous 
souhaitons que ces différents lieux, dont Actiris à la charge, soient réactivés en 2009. 
 
3.4.2. Les comités d’accompagnement du RPE  
 
La FeBISP a participé aux réunions animées par Actiris et par Bruxelles Formation, destinées aux 
agents en charge de l’encodage du suivi administratif du public ISP dans les bases de données 
New-Ibis et Corail. Ces réunions ont pour objectif de veiller au bon suivi des procédures 
administratives et de la mise en œuvre opérationnelle du RPE. 
 
 

3.5. Le Pacte Territorial pour l’Emploi  
 
En tant que membre de la cellule transversale « DiversitŽ È, nous avons essayé de participer au 
suivi de l’ensemble des réunions et des travaux. Cependant, l’absence d’un membre de l’équipe 
de direction pendant trois mois, nous a obligé à réduire au strict minimum notre participation. 
 
Via nos outils de communication, nous avons continué à relayer les campagnes d’informations et 
les événements liés à la mise en œuvre des Plans de diversité en Région bruxelloise. 
 
Notre participation est redevenue plus active en fin d’année, avec la mise en place d’un projet 
d’émissions de radio visant les demandeurs d’emploi afin de leur donner des informations 
concrètes sur les structures d’accompagnement, les services et les outils existants à Bruxelles 
pour faciliter leur insertion professionnelle. La FeBISP fait partie du Comité d’accompagnement 
chargé de la programmation de ces émissions (une vingtaine) qui auront lieu tout au long de 
l’année 2009. À ce titre, nous discutons et proposons des thèmes à traiter, des contenus et des 
intervenants (issus des OISP). Ce projet nécessitera, bien entendu, une forte implication de notre 
part tout au long de l’année. 
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3.6. La Plate-forme de concertation de l’économie sociale 
bruxelloise  

 
La FeBISP, via son mandat effectif à la Plate-forme de concertation de l’économie sociale 
bruxelloise, s’est penchée de façon très active sur tous les sujets qui y ont été abordés : 
  

• Le financement 2008 de l’économie sociale. 
• Réflexion sur les critères de financement des ILDE et EI pour les années suivantes. 
• Réforme de l’ordonnance ILDE et EI. 
• Conséquence du transfert des compétences relatives à l’économie sociale vers les 

Régions et notamment sur le Fond fédéral de l'économie sociale et durable (FESD). 
 

Elle a, par ailleurs, étudié et rendu un avis sur les dossiers de demande d’agrément de 21 
structures.  
 
 
3.7. Participation à des groupes de travail externes  
 
3.7.1. Le Comité de concertation ISP du Centre pour l'Egalité des 

chances  
 
La FeBISP a participé à ce groupe de travail qui a pour objectif de définir les différents aspects et 
critères d’un emploi dit « convenable ». 
 
3.7.2. Groupe de travail « Titres-services » de la CENM  
 
Cette année, ce groupe de travail s’est surtout intéressé au financement du dispositif « Titres-
services ». Nous avons étudié l’opportunité d’étendre la gamme des services finançables par 
titres-services, et nous avons tenté de résoudre une série de dysfonctionnements au niveau de la 
société émettrice Sodexho. 
 
 

3.8. La question récurrente du Fonds Social Européen 
 
Question toujours aussi présente dans notre activité, elle nécessite des contacts fréquents mais 
peu visibles avec le Cabinet de la Ministre de la formation professionnelle et avec l’Agence FSE 
(Fonds Social Européen). Après une année 2007 de transition, la question du préfinancement en 
2008 est hélas restée problématique. 
 
Pour pouvoir être préfinancés, les projets ISP doivent être agréés par le Collège de la COCOF. Or, 
celui-ci n’a rendu sa décision que début mai 2008. De fait, le mécanisme de préfinancement a 
été, cette année encore, déclenché tardivement. Quatre ans après la mise en place de ce 
système et en dépit de la ténacité de la Ministre Françoise Dupuis, force est de constater que les 
problèmes n’ont pas disparu. Contacts informels et courriers officiels ont ponctué cette année 
afin de réduire au minimum les délais entre les décisions et la liquidation. 
 
Pour les prochaines années, ce mécanisme doit être revu :  
 

• Pour accélérer sa mise en œuvre (la liquidation doit pouvoir être réalisée au plus tard 
à la fin février). 
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• Pour résorber les nouvelles difficultés engendrées. En effet, la trésorerie des OISP est 
mise à mal compte tenu de la part que représentent les soldes (25% du 
cofinancement annuel, qui sont liquidés plusieurs années après : ceux des années 
2005-2006 ont été versés fin décembre 2008). Nous avons donc écrit un courrier à ce 
sujet à la Ministre Françoise Dupuis, lui demandant d’augmenter la part du 
préfinancement à 90% à partir de l’année 2009. 

 
 

3.9. SAW-B  
 
Durant toute l’année 2008, la FeBISP a participé aux assemblées générales de SAW-B, dont elle 
est membre. La FeBISP a également suivi les séances d’information sur les services sociaux 
d’intérêt général (SSIG) organisées par cette association.  
Par la suite, et dans le contexte des réformes de la politique des aides aux entreprises émanant 
de la Commission européenne, la nécessité de positionner les OISP et les ILDE par rapport à la 
question des SSIG est apparue. 
 
La FeBISP a rédigé un dossier d’analyse faisant le point sur ces questions complexes, afin 
d’interpeller ses lecteurs et les autorités belges sur la nécessité d’établir un cadre clair sur les 
services d’intérêt général, pour le bien du non marchand et de l’économie sociale. Le Ministre 
Benoît Cerexhe a été également interpellé sur l’urgence d’apporter un cadre à ces entreprises 
d’un type particulier qui, en raison de leurs missions, doivent être protégées d’une concurrence 
outrancière qui conduirait à une perte de qualité et d’accessibilité des services sociaux. 
 
 

3.10. CENM et ConcertES  
 
Avec ces deux associations, nous avons travaillé sur le projet des Ministres Josly Piette et Joëlle 
Milquet consistant à simplifier les plans d’embauche. Le Ministre Josly Piette avait lancé l’idée de 
simplifier les programmes d’aides à l’embauche (Activa, PTP, SINE) en harmonisant les 
réductions de charges pour hauts et bas salaires et en harmonisant également la part 
« activation des allocations de chômage » pour ces programmes. L’objectif était d’élargir le 
nombre d’employeurs et de travailleurs qui y auraient accès. La Ministre Joëlle Milquet, succédant 
à Josly Piette, a repris cette idée.  
 
Pour étudier l’impact que ces réformes auraient sur l’ISP et l’ESI à Bruxelles, nous avons dans un 
premier temps travaillé au sein de la CENM afin de comprendre l’impact possible de ces projets 
sur notre secteur. Nous devons souligner qu’il n’était pas aisé de nous faire une opinion valable 
sur une matière aussi complexe, les informations sur les programmes d’emploi utilisés dans nos 
secteurs étant parfois lacunaires. Nous avons repris le travail dans un groupe de travail à 
ConcertES, fédération regroupant plus spécifiquement l’économie sociale d’insertion. 
 
Dans ce cadre, nous avons rédigé un document visant à attirer l’attention de la Ministre fédérale 
de l’emploi sur les dangers que pourraient présenter les réformes souhaitées pour les personnes 
fragilisées sur le marché de l’emploi et pour le secteur de l’économie sociale d’insertion. La 
FeBISP a pris une part active dans la rédaction de ce document. La position de ConcertES a 
ensuite été défendue auprès de la Ministre de l’Emploi. 
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4. La FeBISP, fédération d’employeurs du secteur 

non marchand  

 

4.1. La concertation dans les instances patronales  
 
La FeBISP développe un réseau de représentations dans les différentes instances afin d’assurer la 
représentation patronale du secteur de l’ISP. Elle est membre de la Chambre ISP de la Fédération 
des Employeurs du Secteur de l’Education permanente et de la Formation des Adultes (Fesefa) 
en détenant trois mandats au Conseil d’administration et à l’Assemblée générale. Par un effet de 
cascade, cette représentation permet à la FeBISP d’être représentée ou de siéger sur le banc 
patronal d’instances comme le Fonds Maribel social, le Fonds de formation du secteur 
socioculturel et sportif, la Commission paritaire 329, la sous-Commission paritaire 329.02, la 
Confédération bruxelloise des entreprises non marchandes, le Conseil économique et social de la 
Région de Bruxelles-Capitale. 
 
En fonction des thèmes abordés selon les représentations, la FeBISP assure un relais auprès de 
ses membres concernés. Ce relais peut être exercé soit à titre d’information, de suivi ou si une 
prise de position est nécessaire, la FeBISP veille à acquérir un mandat auprès de ses membres 
après leur avoir donné tous les éléments nécessaires à l’étude du dossier.  
 
4.1.1. Confédération des Employeurs des secteurs Sportif & 

SocioCulturel (Cessoc) & Fédération des Employeurs du 
Secteur de l'Éducation Permanente et de la Formation des 
Adultes (Fesefa)  

 
Voici les principaux thèmes abordés selon les représentations assurées. Certains de ces points 
sont abordés à titre d’information, ce qui a permis à la FeBISP de les relayer auprès de ses 
membres concernés. D’autres points sont décisionnels et impliquent que la FeBISP acquiert un 
mandat auprès de ses membres après leur avoir donné tous les éléments nécessaires à l’étude 
du dossier.  

 
• Accord non marchand pour le secteur de la cohésion sociale en Région de Bruxelles-

Capitale. 
• Accord non marchand en Région wallonne. 
• Accord non marchand en Communauté française. 
• Décret Emploi 2008 (Communauté française). 
• Subventionnement des postes APE. 
• Examen de projets de conventions collectives de travail : 

o Remboursement des frais de transport du domicile au lieu de travail. 
o Indemnités patronales pour l’utilisation de véhicules à moteur personnels pour 

raisons de service (frais de mission). 
o Prépension conventionnelle à temps plein. 
o Reclassement professionnel. 
o Statut de la délégation syndicale. 
o Classification professionnelle et barémisation de secteurs résiduaires. 
o Efforts supplémentaires en matière de formation. 
o Articulations des compétences entre sous-Commissions paritaires. 
o Proposition de modification du champ de compétence de la CP 329.00. 
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4.1.2. La Confédération Bruxelloise des Entreprises non marchandes 
(CBENM)  

 
Créée en 2005, la Confédération Bruxelloise des Entreprises non marchandes est une 
organisation interprofessionnelle qui représente les employeurs du secteur non marchand privés 
et publics, actifs sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale. Elle veille au développement 
du secteur non marchand à Bruxelles, elle représente et défend, à tous les niveaux de la 
concertation sociale, les intérêts patronaux dépassant les intérêts sectoriels. Elle contribue au 
développement d’une politique de l’emploi adaptée au secteur non marchand. Par exemple, elle a 
déposé auprès du Ministre de l’emploi un relevé de l’ensemble des demandes ACS qui nont 
toujours pas pu être rencontrées durant cette législature. Via ses mandats à la CESSOC (voir 
point 4.1.1) le secteur ISP est présent au niveau des instances de la CBENM. 
 
La CBENM siège au Conseil économique et social de la RBC (CESRBC).  
En 2008, parmi les matières traitées au Conseil économique et social, le secteur de l’ISP a pu 
faire valoir ses points de vue en ce qui concerne entre autres : 

- la nouvelle Ordonnance concernant les Missions Locales 
- le plan Emploi Jeunes 
- les questions liées au bilan du CPP (Contrat de projet professionnel) 
- le bilan et l’application du Contrat pour l’économie et l’emploi (C2E) 

 
 
4.1.3. La Commission paritaire 329 et la Sous-commission paritaire 

329.02  
 
La FeBISP possède un mandat de représentation dans la Commission paritaire 329 et dans la 
Sous-commission paritaire 329.02.  
  
À la Commission paritaire 329, les matières suivantes ont été abordées en 2008 :  

• Demande d’avis concernant le champ d’application de la CP 329 aux IDESS. 
• CCT (Convention Collective de Travail) relative au Fonds Groupes à risque. 
• Dépôt et examen des rapports du Fonds de la formation continuée des travailleurs de 

l’ISP bruxelloise. 
• CCT relative aux efforts de formation. 
 

À la Sous-commission Paritaire 329.02 (dont le champ de compétence comprend les sous-
secteurs relevant des matières socioculturelles et sportives et inclut, entre autres, l’insertion 
socioprofessionnelle) les matières suivantes ont été abordées en 2008 :  

• Abaissement du seuil de la délégation syndicale. 
• Prépension. 
• Plan Tandem. 
• Barémisation et classification de fonctions des secteurs résiduaires. 
• Remboursement des frais de transport du domicile au lieu de travail. 
• Indemnités patronales pour l’utilisation de véhicules à moteur personnels pour raisons 

de service (conclusion d’une CCT – décembre 2008). 
• Reclassement professionnel. 
• Efforts sectoriels supplémentaires en matière de formation. 
• Exécution de l’accord non-marchand bruxellois dans le secteur de la cohésion sociale. 
• Barémisation en Communauté française (conclusion d’une CCT – décembre 2008). 
• Jours de congé en Région wallonne (conclusion d’une CCT – décembre 2008). 
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De plus, la Commission paritaire prend en charge des conciliations en cas de litiges entre 
employeurs et travailleurs dans une association du secteur. À ce titre, la FeBISP assure un rôle 
de soutien auprès des membres invités en conciliation. 
 
 
4.1.4. Le Comité de pilotage tripartite  
 
La FeBISP assume la responsabilité patronale au Comité de pilotage tripartite investi d’un rôle de 
vérification et de contrôle des modalités de mise en œuvre de l’accord non marchand 2000/2005. 
La liste suivante reprend les points abordés par la FeBISP (volet communautaire et volet 
régional) : 
 

• Dépôt et identification des masses salariales annuelles pour financer l’accord non 
marchand. 

• Préfinancement des actions ISP dans le cadre du FSE (procédures de liquidation). 
• Liquidation des soldes FSE pour la (les) programmation(s) antérieure(s). 
• Aménagement de la fin de carrière : 

o Cadastre des heures : décompte des heures de réduction du temps de travail. 
o Octroi et indexation d’une subvention de fonctionnement pour l’asbl « CP 329 - 

Réduire et compenser ». 
o Délais de liquidation des subventions destinées à financer l’embauche 

compensatoire. 
o Frais de fonctionnement de l’asbl. 

• Formation continuée :  
o Identification et dépôt des masses salariales pour le calcul de la subvention 

annuelle. 
o Dépôt du plan de formation annuel. 
o Détermination des dépenses éligibles. 
o Délais de liquidation des subventions destinées à financer la formation 

continuée. 
• Modalités de la liquidation des subventions liées à l’activité des délégations syndicales 

pour les employeurs impliqués dans une démarche de représentation syndicale. 
• Examen et appui des recours individuels. 
• Prise en charge du différentiel ACS (Agent Contractuel Subventionné) : supervision et 

soutien aux opérateurs pour l’opération de cadastre, suivi du mode de calcul, de 
liquidation et de justification des sommes. 

• Réflexion sur la prépension conventionnelle en vue de permettre au secteur de l’ISP la 
mise en application de la CCT interprofessionnelle n°17 du CNT (Conseil National du 
Travail) du 19/12/1974. Cette réflexion a abouti à un amendement de l’Arrêté non 
marchand. 

• Prolongation du mécanisme de refinancement des Missions Locales via l’ORBEm. 
• Vérification du mécanisme de revalorisation pour l’ensemble des partenaires ISP 

ORBEm. 
 
 
4.1.5. Fonds social socioculturel et sportif  
 
La FeBISP siège au Comité de gestion du Fonds social socioculturel et sportif. En 2008, le Fonds 
de sécurité d’existence de la Commission paritaire 329 a poursuivi le plan d’action suivant : 
 

• Le soutien à l’organisation de formations professionnelles spécifiques. 
• Le soutien à l’organisation d’accompagnements d’équipes. 
• Le remboursement de modules courts de formation. 
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L’inscription à des formations présentées dans le catalogue des formations développées en 
collaboration avec les Fonds MAE, ESSS et ISAJH a complété les actions en début 2008. 
 
Le montant total des actions s’élève à 668.334 euros. 
 
 
4.1.6. Maribel social  
 
Dans le cadre de la gestion du Fonds Maribel social, la FeBISP sert d’intermédiaire entre ses 
membres et le Comité de gestion du Fonds afin d’apporter aux dossiers qui sont transmis à ce 
dernier toutes les informations nécessaires à son traitement (délai d’engagement, diminution 
temporaire du volume de l’emploi, glissement de subvention, transfert de postes, etc). La FeBISP 
veille également à informer ses membres sur le montant des dotations annuelles et sur les 
procédures de liquidation des subventions. Enfin, en matière de gestion administrative, la FeBISP 
relaye les informations vers  ses membres.  
 
 
4.1.7. Suivi des relations sociales  
 
Soucieuse de construire une dynamique de négociation collective avec ses différents partenaires, 
la FeBISP s’efforce d’assurer un suivi des relations sociales avec ses membres. Les relations 
sociales sont jalonnées de conseils prodigués aux membres pour toute question concernant les 
relations collectives de travail, les relations contractuelles, la rédaction d’un règlement de travail, 
l’application des conventions collectives de travail, sectorielles ou sous-sectorielles. À ce titre, la 
FeBISP a finalisé la rédaction d’un recueil commenté des conventions collectives de travail, en 
collaboration avec la CESSoC et les fédérations d’employeurs du secteur socioculturel. 
 
 
4.1.8. Négociations dans le cadre de l’Accord non marchand 2006-

2010  
 
En 2007, la FeBISP avait mis à l’étude une proposition de convention collective de travail propre 
au secteur qui aménagerait les conditions de l’application de la prépension en imposant le 
remplacement systématique du travailleur prépensionné pour maintenir le volume de l’emploi et 
la répartition de la charge de travail. Pour envisager la faisabilité d’un tel dispositif, la proposition 
fut illustrée par une simulation basée sur les données cadastrales recensées en 2005 et mises à 
jour. L’analyse a été faite sur trois années en tenant compte de l’évolution des paramètres. Les 
hypothèses envisagées basées sur une variation du calcul de l’indemnité complémentaire 
redevable au prépensionné ont permis de dégager, sous certaines conditions, une économie sur 
les coûts salariaux. En 2008, la FeBISP a procédé à une réactualisation des données. Cette 
analyse a donné lieu à une modification de l’arrêté non marchand 2001/549 visant à introduire 
l’art. 85bis prévoyant l’octroi d’une subvention pour couvrir l’indemnité de prépension. Cette 
mesure doit encore être assortie de modalités d’application afin de pouvoir porter son plein effet. 
 
Le plan Tandem permet à un travailleur de minimum 50 ans de réduire son temps de travail à 
mi-temps sous certaines conditions, notamment d’âge, de temps de travail et d’ancienneté. 
L’employeur a l’obligation de remplacer le travailleur à mi-temps afin de maintenir constant le 
volume de l’emploi dans l’association. Le système peut prévoir une certaine souplesse et ne pas 
contraindre l’employeur à engager un travailleur dans la même fonction. Dans le cadre de ce 
dispositif, existant dans d’autres commissions paritaires, la FeBISP a réfléchi à son application au 
sous-secteur de l’insertion socioprofessionnelle en mesurant les implications sur les conditions de 
travail, la force de travail des associations et l’impact budgétaire. De plus, pour envisager la 
faisabilité d’un tel dispositif, la proposition fut illustrée par une simulation basée sur les données 
cadastrales mises à jour. 
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À la suite d’une concertation avec la COCOF, Bruxelles Formation et la FeBISP, certaines 
situations de carence conjoncturelles ou structurelles ont pu être cernées lors du recrutement 
d’un formateur. Il s’agit concrètement de dégager des procédures en vue de permettre l’exercice 
d’une fonction pédagogique sans présenter, au moment de l’engagement, les qualifications 
requises par les fonctions pédagogiques définies dans la classification de l’Accord non marchand. 
La mise en place de ces procédures doit permettre la continuité de l’action de formation tout en 
rendant possible la mise à niveau du candidat. 
 
Depuis 2006, l’Accord non marchand prévoit une intervention complémentaire relative aux ACS 
des secteurs non marchand agréés à la Commission communautaire française. Le secteur ISP 
bénéfice de la mesure d’intervention partielle dégagée en comparant le coût salarial d’un 
travailleur affecté à l’ISP avec le montant de la prime ACS versée par Actiris. Afin de fixer 
annuellement le pourcentage d’intervention, la COCOF prévoit une opération de cadastre à 
laquelle la FeBISP est attentive afin de guider ses membres tout au long du processus. 
 
 
4.1.9. Élaboration de cadastres  
 
En vue de dégager les possibilités financières et donc les marges d’action de l’exercice, la FeBISP 
établit les cadastres suivants : 
 

• Cadastres des heures de réduction du temps de travail pour le calcul de l’embauche 
compensatoire. 

• Cadastre des masses salariales pour le calcul de la formation continuée. 
• Cadastre des masses salariales pour le calcul du financement des partenaires 

coordinateurs. En 2006, des éléments de calcul destinés à cerner l’activité de guidance 
des opérateurs ont été ajoutés à cette opération de récolte des données. 

 
 

4.2. La gestion des fonds paritaires propres à l’ISP  
 
 
4.2.1. Le FFCISP  
 
Le travail du banc patronal, représenté entre autres par la FeBISP au Comité de gestion du 
Fonds, a principalement consisté à l’élaboration d’un plan de formation pour l’année 2008 (cfr 
annexe 4) ainsi qu’à la vérification de la conformité des projets de formation au plan. Outre les 
formations certifiantes, les formations dispensées ont visé à augmenter la maîtrise d’outils 
nécessaires à l’accomplissement des tâches et l’acquisition de nouveaux savoirs, savoir-être ou 
savoir-faire.  
 
Un budget total de 229 493,91 euros était destiné à la formation dont 152 803,21 euros pour les 
OISP et 76 690,70 euros pour les Missions Locales. 4% du budget OISP et un peu plus de 3% du 
budget Missions Locales ont été réservés à la formation certifiante. 8% du budget formation a 
été consacré aux formations transversales, organisées par des prestataires extérieurs et 
s’adressant à tous les travailleurs affectés aux actions ISP. 
 
En 2008, le Comité de gestion du Fonds a également poursuivi sa réflexion en matière de 
révision des procédures administratives et comptables. 
 
 
 



FeBISP – Rapport d’activités 2008 19 

4.2.2 L’asbl « CP 329 - Réduire et compenser »  
 
L’asbl « CP 329 - Réduire et compenser » a été instituée par l’article 9 de la Convention Collective 
de Travail du 1er juillet 2002 relative à l’aménagement de la fin de carrière. Une convention entre 
le Collège de la COCOF et l’asbl « CP 329 - Réduire et compenser » détermine les conditions 
selon lesquelles l’asbl est chargée de la répartition des emplois et des moyens financiers, suite à 
la mise en œuvre des mesures de réduction du temps de travail en fin de carrière dans le secteur 
de la Commission paritaire 329.02. Une convention entre Actiris et l’asbl « CP 329 - Réduire et 
compenser » a également été signée, relative à la gestion de l’aménagement de la fin de carrière 
et à l’embauche compensatoire pour le personnel des partenaires coordinateurs francophones 
d’Actiris (Missions Locales). 
 
L’asbl est gérée paritairement. La FeBISP est ainsi membre du Conseil d’administration et de 
l’Assemblée générale au même titre que les représentants des organisations des travailleurs du 
secteur (CNE, Setca, CGSLB). Les mandats occupés par la FeBISP au sein du Conseil 
d’administration sont exercés par Gabriel Maissin, Michèle Hubin et Sylvain Bertrand (Valérie 
Dancart y étant conviée). Le mandat de président de l’asbl « CP 329 - Réduire et compenser » 
est assumé par Gabriel Maissin.  
 
La FeBISP a lancé en décembre 2007, auprès de tous les employeurs inclus dans le champ 
d’application de la CCT (volet Commission paritaire 329.02), une enquête afin d’établir le 
cadastre destiné à évaluer le volume d’heures généré par la réduction du temps de travail pour 
l’exercice suivant. L’ensemble de ces données permet ainsi de dégager un cadastre RTT 
(Réduction du Temps de Travail), qui est ensuite transmis par la FeBISP aux autorités 
subsidiantes via le Comité de pilotage tripartite volet régional et volet communautaire. 
 
La budgétisation et la comptabilisation annuelles des heures de réduction du temps de travail 
permettent par la suite de lancer des appels à projets d’embauche compensatoire. Ainsi, pour les 
associations qui ont des travailleurs bénéficiant d’une réduction de temps de travail et qui, donc, 
entrent dans les conditions de l’appel à projets, une fois leur projet accepté par le Conseil 
d’administration, il est alloué à l’association un temps de travail supplémentaire, doté d’une 
subvention horaire versée par l’asbl « CP 329 - Réduire et compenser ».  
 
Les missions assignées à la FeBISP (par une convention de services entre la FeBISP et l’asbl « CP 
329 - Réduire et compenser ») dans le cadre de la gestion administrative et comptable de l’asbl 
« CP 329 - Réduire et compenser » sont nombreuses. Outre l’encodage et la mise à jour des 
données du cadastre de l’emploi pour les associations d’insertion socioprofessionnelle, tombant 
sous l’application de la Convention Collective de Travail du 1er juillet 2002, la FeBISP assure la 
diffusion et la gestion des appels d’offres d’embauche compensatoire. Elle assure également la 
gestion administrative et comptable relative aux demandes d’heures de compensation : 
classement, réception et réponse aux courriers postaux et électroniques, préparation des dossiers 
de demandes d’embauches compensatoires à soumettre au Conseil d’administration, préparation 
des réunions et rédaction des procès-verbaux, notifications des décisions aux employeurs, 
établissement des documents permettant aux employeurs de justifier les subventions accordées, 
récolte des pièces justificatives, vérification et encodage des documents transmis par les 
employeurs, tenue de la comptabilité des opérations liées aux employeurs dépendant de la 
Commission paritaire 329.02 (comptabilisation des heures…), versements des montants aux 
employeurs en fonction des décisions et des règles établies par le Conseil d’administration, dépôt 
des documents obligatoires au Greffe et publication au Moniteur belge, permanence téléphonique 
et informations pour permettre aux employeurs de remplir leurs obligations en la matière, 
encodage de la comptabilité de l’asbl « CP 329 - Réduire et compenser », participation au 
contrôle des comptes par le réviseur d’entreprises, justifications des subventions auprès des 
autorités subsidiantes, à savoir la COCOF et Actiris, et contacts avec les administrations. 
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En 2008, outre l’appel à projets annuel réalisé en février, un deuxième appel a été réalisé en juin 
permettant à de petites associations de répondre à un besoin ponctuel de force de travail. Au 
total de l’année 2008, les OISP ont introduit 52 projets d’embauche compensatoire permettant de 
financer 19,54 équivalents temps plein.  
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5. La Fédération  

 
 
 

5.1. Nouveaux membres  
 
En 2008, Remue-Ménage et ART2WORK, 2 Initiatives Locales de Développement de l’Emploi, 
ainsi que Convivialités, un atelier de formation par le travail, sont venus rejoindre notre 
fédération. Au total, la FeBISP compte 24 membres en économie sociale d’insertion et 54 OISP. 

 
• Remue-Ménage : à l’initiative de l’Agence Locale pour l’Emploi de Saint-Gilles, Remue-

Ménage est un projet agréé comme ILDE (Initiative Locale de Développement de 
l’Emploi) qui utilise le dispositif « Titres-services ». Cette initiative locale vise à créer des 
emplois réguliers, stables et accessibles à des personnes peu qualifiées dans le secteur 
du nettoyage à domicile. 

 
• ART2WORK : cette ASBL joue un rôle d’interface entre des partenaires du secteur 

artistique bruxellois désireux de prendre leurs responsabilités dans la lutte contre le 
chômage à Bruxelles et des demandeurs d’emploi peu qualifiés. Concrètement, dans le 
cadre de son agrément ILDE, ART2WORK offre à des demandeurs d'emploi infra-qualifiés 
sous contrat PTP la possibilité de travailler pour les institutions partenaires en tant que 
« technical assistance »  et « front-desk ».  

 
• Convivialités : cette asbl organise des formations en menuiserie et fait partie du 

Mouvement Convivial qui regroupe à la fois des réfugiés et des autochtones. Convivialités 
a été initialement créée en ayant pour mission de favoriser l'accueil, l'écoute et l'insertion 
des Réfugiés dans notre pays. Ensuite, pour « coller » aux réalités institutionnelles 
belges, 2 nouvelles asbl ont été créées, l'une en 2000, vzw Together à profil 
néerlandophone, l'autre en 2002, l'asbl Convivialités à profil francophone. 

 
 

5.2. Assemblée générale et Conseil d’administration 
 
Cinq d’Assemblées de travail et deux assemblées générales statutaires se sont tenues en 2008 
(cfr. annexe 5 : ordre du jour des Assemblées). Elles comportent généralement une partie 
commune ISP et ESI puis une partie séparée. Ceci oblige à disposer de deux salles à chaque fois, 
ce qui n’est pas évident à trouver compte tenu de la fourchette de prix envisageable. 
 
Les assemblées de travail de la FeBISP, très régulières, constituent le principal lieu d’échange de 
pratiques et de points de vue entre les membres de la FeBISP qui sont impliqués dans l’insertion 
socioprofessionnelle et/ou l’économie sociale d’insertion. Tous les membres y sont conviés (cfr. 
annexe 6 : tableau des présences des membres aux Assemblées). Ces réunions permettent aux 
attachés de la FeBISP de prendre connaissance des points de vue du secteur sur un certain 
nombre de questions. Ces points de vue sont ensuite relayés dans les diverses instances d’avis 
que nous présentons dans ce document. 
 
Le lecteur l’aura constaté au fil des pages du présent rapport, les relations que la FeBISP 
entretient avec ses membres sont constantes. L’équipe de la FeBISP est véritablement au service 
de ses membres : elle les soutient, les conseille et les représente auprès de toutes les instances 
concernées mais aussi auprès du grand public. Les informations vont ainsi dans les deux sens : 
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de la FeBISP vers ses membres et des membres vers la FeBISP. C’est le mécanisme le plus 
efficace pour augmenter l’expertise et la représentativité de la FeBISP et l’efficacité des membres 
dans leurs actions, et donc, l’efficacité du dispositif ISP.  
 
En juin 2008, trois postes d’administrateur sont devenus vacants suite à la fin des mandats de 
Pierre Devleeschouwer, Jean-Philippe Martin et Isaac Domb. Ce dernier a été réélu par 
l’Assemblée Générale qui a également élu une nouvelle administratrice, Ileana Rosselli. Les 
autres membres du CA ont poursuivi leur mandat. Le conseil d’administration actuel est donc 
composé de : Georges Bernaerts – Président (Arpaije asbl), Martine De Vos (Cobeff asbl), Danièle 
Rongé – Trésorière (CF2000 asbl), Jacqueline Bailly – Secrétaire (Proforal asbl), Ileana Rosselli 
(Mission Locale de Molenbeek) et Isaac Domb (PretNet Services asbl). 
 
À l’exception de juillet et août, le Conseil d’administration se réunit 1 fois par mois pour traiter de 
l’ensemble des questions liées à la gestion de notre asbl (finances, équipe…), mais aussi pour 
apporter un appui dans le suivi des nombreux dossiers et groupes de travail issus de l’Assemblée 
générale. 
 
 

5.3. L’équipe de la FeBISP ASBL  
 
L’équipe compte 10 personnes, toutes spécialisées sur certaines matières et suffisamment 
polyvalentes pour se remplacer les unes les autres en cas de besoin et comprendre les enjeux 
généraux liés à chacun des dossiers traités. L’expérience accumulée par les membres de l’équipe 
(l’ancienneté moyenne à la FeBISP est de 5 ans et demi – alors que l’engagement le plus ancien 
s’est fait il y a 11 ans – et l’ancienneté dans le non marchand de la direction dépasse 25 ans) 
augmente d’année en année la qualité et la capacité de travail de l’équipe. Des réunions d’équipe 
mensuelles permettent, en plus des échanges constants, de structurer les liens entre les dossiers 
et la communication (cfr. annexe 7 : agenda des activités de la FeBISP en 2008).  
 
 

5.4. Les trois canaux de communication de la FeBISP 
 
5.4.1. Mise en ligne du nouveau site sur l’insertion 

socioprofessionnelle et l’économie sociale à Bruxelles  
 
En mars 2008, la FeBISP a mis en ligne son nouveau site sur L’insertion socioprofessionnelle et 
l’économie sociale à Bruxelles. Présenté officiellement à la presse le 22 avril 2008, il est le fruit 
d’un travail de préparation technique et rédactionnel commencé en 2006. Cette sortie a été 
saluée par la presse dans plusieurs articles (cfr. annexe 2 pour le communiqué). Depuis sa mise 
en ligne, il a déjà reçu près de 25 000 visites en seulement 10 mois.  
 
Avec plus de 500 pages, il offre de l’information autant aux opérateurs d’insertion qu’aux 
personnes à la recherche de guidance ou de formation socioprofessionnelle. Il s'agit d'une 
énorme quantité d'informations qui brassent plusieurs niveaux et qui s’adressent à des publics 
divers : plusieurs centaines de pages, d'articles, de nouvelles, d'événements, de formations, 
d'explication de la législation, etc. pour les travailleurs et employeurs de l’ISP et de l’ESI, porteurs 
de projet ESI, demandeurs d’emploi, etc. 
 
C’est pourquoi, une attention particulière a été accordée à l’architecture du site et à la cohérence 
de sa structuration. C’est aussi pour cette raison qu’un CMS (Content Management System) a été 
choisi. En effet, seul ce type de système de publication permet à plusieurs utilisateurs de publier 
de l’information sur un même site ce qui est indispensable pour assurer la mise à jour continuelle 
d’un site de cette ampleur.   
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À ce niveau, plusieurs formations internes et externes ont été organisées en 2008 afin de 
permettre à l’ensemble de l’équipe de prendre en main l’interface d’utilisation du site. 
 
Structure et description du site : 
 
Page dÕaccueil :  
 
Elle reprend tous les enjeux de l’ISP et de l’ESI ainsi que toutes les nouveautés du site, par 
exemple un nouvel article, un nouveau rapport, etc. Cette page est constamment remise à jour, 
et suit non seulement les actualités, mais aussi l’évolution du site. 
 
Partie FeBISP : 
 
Dans la sous-section « Publications », toutes les publications périodiques de la FeBISP, (revue 
L’insertion, newsletter @Insertion) sont disponibles en format électronique. On y trouve 
également les diverses contributions de la FeBISP à d’autres revues comme Le Bis du CBCS, 
l’ESSoR de l’Interfédé et la lettre du RPE. La sous-section documentation met à disposition tous 
les documents utiles aux personnes travaillant en ISP, en ESI ou dans le secteur associatif en 
général.  
 
Dans la sous-section « Événements » sont repris toutes les journées d’études et quelques autres 
événements organisés par la FeBISP depuis 1997 ainsi que tous les documents s’y rapportant. La 
sous-section « Réseautage » présente tous les endroits où nous représentons nos membres ainsi 
que les mandats occupés pour le compte de diverses fédérations du non marchand dont nous 
sommes membre.  
 
La sous-section « Membres » est entièrement dévolue à la présentation des membres de la 
FeBISP, des services qu’ils proposent, des formations qu’ils organisent...  
 
Bien entendu, la sous-section « Présentation » présente... la FeBISP, son équipe, ses statuts, son 
Conseil d’Administration et ses Assemblées Générales, ses rapports d’activités depuis 1999 et 
pour finir, son histoire. 
 
Partie Insert ion socioprofessionnelle  
 
La première page de cette partie est la sous-section « Enjeux ISP ». Elle présente les chantiers 
importants en cours actuellement. Elle est constamment remise à jour. 
 
La sous-section « Nos membres ISP » liste les membres ISP de la FeBISP selon 5 catégories : les 
organismes de formation, les Ateliers de Formation par le Travail, les Missions Locales, les 
opérateurs de guidance spécifique et les coordinations ou fédérations.  
 
La sous-section « Parcours d’insertion » est destinée aux personnes intéressées à suivre une 
formation, un module de guidance, d’orientation professionnelle ou de recherche d’emploi. Elle 
liste les offres de détermination professionnelle, de formations socioprofessionnelles ou d’ateliers 
de recherche active d’emploi proposées par les membres de la FeBISP.  
Dans la sous-section intitulée « Présentation de l’ISP », on retrouve logiquement une 
présentation générale de l’Insertion socioprofessionnelle en Région bruxelloise et des diverses 
problématiques y afférent  : les actions de formation et leurs objectifs, les spécificités du public 
de l’ISP, leur pédagogie, l’éducation permanente, le dispositif de formation en alternance, la 
démarche référentielle, les centres de référence … sans oublier l’histoire de l’ISP.  
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Pour finir, la sous-section « Législation ISP » contient toutes les Ordonnances, les lois et les 
arrêtés d’exécution relatifs à l’insertion socioprofessionnelle bruxelloise.  
 
Partie Žconomie sociale dÕInsert ion 
 
La première page de cette partie est la sous-section « Enjeux économie sociale d’insertion ». Elle 
présente les chantiers importants en cours actuellement et est constamment remise à jour. 
 
La sous-section « Nos membres ESI » liste les membres de la FeBISP actifs dans l’économie 
sociale selon dix catégories : l'aide-ménagère, l'Horeca, la construction, l'informatique, l'accueil 
de la petite enfance, le recyclage d’ordinateurs, la garde-malade à domicile, les soins à domicile, 
les soins d'esthétiques, l'animation sportive.  
 
La sous-section « Entreprendre en ESI » s’adresse à tous les porteurs de projets en ESI. Bien 
entendu, elle parle des spécificités de l’ESI et renvoie au très fameux « Vade-mecum du porteur 
de projets en ESI à Bruxelles ». Elle présente également les aides à l’embauche accessibles aux 
Initiatives Locales de Développement de l’Emploi (ILDE) et aux Entreprises d’Insertion (EI). Pour 
finir, elle vous présente l’agrément ILDE ou EI.  
 
La sous-section « ESI à Bruxelles » définit et tire le portrait de l’économie sociale d’insertion à 
Bruxelles (ESI) en expliquant l’Ordonnance du 18 mars 2004, la récente histoire de l’ESI, son rôle 
face au chômage bruxellois, l’influence du fédéral sur l’ESI bruxelloise… 
 
Partie Travailler en ISP/ESI 
 
La première page de cette partie est la sous-section « Enjeux Employeurs ». Elle présente les 
enjeux actuels des employeurs de l’ISP et de l’ESI en cours actuellement et est constamment 
remise jour. 
 
La sous-section « Boîte à outils » est un index alphabétique qui reprend toutes les informations 
publiées dans « Le coin de l’employeur » de L’insertion. « CP 329 et SCP 329.02 » présentent les 
Commissions paritaires auxquelles appartiennent la plupart de nos membres. La sous-section 
« Fonds sectoriels ISP » reprend le Maribel social, le Fonds de la formation continuée de l’ISP 
bruxelloise, les Fonds Social Socioculturel et sportif, la CP 329 Réduire et Compenser. 
L’association Paritaire pour l’Emploi et la Formation (APEF) y est également présentée. La sous-
section « Représentation patronale » expose la structuration des employeurs du non marchand à 
Bruxelles et en Belgique.  
 
Onglet supŽrieur 
 
Dans la section agenda sont listées diverses formations, événements, appels à projets, 
campagnes, offres d’emploi… relatives à l’ISP. De plus, un menu est spécialement consacré aux 
demandeurs d’emploi à la recherche de formation. 
 
5.4.2. L’insertion  
 
Cinq numéros de notre périodique papier « L’insertion » ont vu le jour cette année (cfr. annexe 
1 : récapitulatif des articles et dossiers parus en 2008 dans L’insertion) : 
 

• En bref : des brèves de partout. 
• Sur le vif : 2 pages sur un dossier d’actualité. 
• Sur le vif : 3 pages sur un dossier d’actualité. 
• Lu, vu, entendu : des films, des concerts, des livres, des études, etc 
• Dossier : 12 pages consacrées à un dossier de fond. 
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• Brèves de nos membres : les changements d’adresse, les nouvelles personnes, les 
nouvelles formations ou les nouveaux services de nos membres. 

• Rencontre avec : sortir de l’ISP, rencontrer des acteurs culturels ou politiques. 
• Reportage : un reportage photos sur un événements bruxellois. 
• Allo, Bruxelles ? Allo, la Terre ? : notre coup d’humeur. 
• Le coin de l'employeur : tout ce qu’il faut savoir en tant qu’employeurs de l’ISP ou de 

l’ESI. 
• Réseautage : les brèves de nos partenaires, interlocuteurs ou mandats. 
• Agenda : rubrique libre avec des événements, des publications auxquelles nous avons 

contribué, etc. 
 
 

5.4.3. L’@insertion  
 
La lettre électronique mensuelle de la FeBISP, initiée en 2006, continua de fonctionner en 2008 : 
un titre, un résumé et un lien vers un article du site de la FeBISP. L’@insertion reprend des 
sujets d’actualité qui concernent l’ISP et l’ESI, des offres d’emploi, des événements à ne pas 
rater. En 2008, 10 numéros ont été envoyés, ce qui porte le nombre total de parutions à 35 
après 3 ans de fonctionnement. L’@insertion est envoyée aux membres de la FeBISP mais 
également à plus de 400 personnes appartenant aux secteurs associatif, académique, 
institutionnel, politique ou autre. 
 
 
5.4.4. Édition, diffusion et promotion du « Vade-mecum de l’insertion 

socioprofessionnelle en Région bruxelloise »  
 
Après le Vade-mecum du porteur de projets en économie sociale en 2005, la FeBISP a publié en 
2008, grâce au financement de la Ministre Françoise Dupuis, le Vade-mecum de l’insertion 
socioprofessionnelle en Région bruxelloise.  
 
Cette publication a été éditée à 750 exemplaires dont près de 500 ont déjà été diffusés auprès 
des OISP, des partenaires institutionnels, des médias, des écoles et de diverses associations 
actives au niveau de l’insertion socioprofessionnelle ou intéressées par ce secteur.  
 
Outre le travail de rédaction du contenu décrit au point 1.1, la préparation de cette publication a 
également demandé un gros travail sur le support lui-même. 3 éditeurs ont été sollicités et la 
préparation du design du document a nécessité pas moins de 15 réunions avec l’éditeur retenu.  
 
En termes de communication, suite à la conférence de presse organisée par Madame la Ministre 
Françoise Dupuis le 8 décembre 2008, plusieurs articles sur le Vade-mecum sont parus dans Le 
Soir, La Libre Belgique, Metro ainsi que sur le site de www.actu-24.be et dans les newsletters de 
Madame Dupuis, Tracé et CBCS. L’annonce de la parution du Vade-mecum a bien évidemment 
été abondamment relayée dans les publications de la FeBISP. 
 
L’intérêt pour ce Vade-mecum semble assez marqué puisque, en l’espace d’un mois, près de 100 
personnes ont spontanément demandé à le recevoir. 
 
 
5.4.5. Mise à jour du vade-mecum du porteur de projet d'économie 

sociale d'insertion à Bruxelles  
 
En 2008, le Vade-mecum du porteur de projets en économie sociale à Bruxelles a été mis à jour 
et augmenté de nouvelles fiches.  
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Les personnes qui ont commandé ou reçu ce document depuis 2005 ont automatiquement reçu 
la mise à jour.  
 
La mise à jour intègre notamment les changements législatifs récemment apportés à 
l'Ordonnance du 18 mars 2004 relative à l'agrément et au financement des Initiatives Locales de 
Développement de l'Emploi et des Entreprises d'Insertion, modifiée par l'Ordonnance du 3 mai 
2007. 
 
De plus, cette édition 2008 comporte de nombreuses nouvelles fiches sur les relations sociales 
(commissions paritaires, conventions collectives de travail), la gestion des ressources humaines 
(règlement de travail, contrat de travail), la TVA, le régime d'imposition applicable aux ILDE et 
aux EI, les accès à la profession, l'agrément des entreprises d'économie sociale dans le cadre des 
marchés publics, la réalisation d'un plan de trésorerie, la réalisation d'un plan de formation et 
la réalisation d'un plan marketing. 
 
 
5.4.6. Articles dans d’autres revues  
 
La FeBISP écrit régulièrement des articles pour d’autres revues : 
 

 
• Pour le Bis, périodique de CBCS : 

o Dans le n°159 : « Activation des demandeurs dÕemploi et insertion 
socioprofessionnelle  un mariage contre-nature È par Tatiana Vial Grösser 

 
• Pour L’ESSoR, périodique de l’Interfédé : 
 

o Dans le n°44 : « La culture ˆ  petit prix : deux solutions concr• tes È par Ana 
Teixeira et « Parcours dÕartiste, comment parler du public de lÕinsertion 
socioprofessionnelle sans le stigmatiser È par Tatiana Vial Grösser. 

o Coordination du dossier« culture et insertion socioprofessionnelle È de l’ESSoR 
n°44 :. Pour info, voir dans la présentation du dossier. 

 
o Dans le n°43 : « La participation comme principe dÕŽvolution È par Ana Teixeira. 

 
• Pour Alter Echos : 
 

o Dans le dossier spécial du n°252 « Une couverture sociale qui ŽvolueÉ  È par 
Gabriel Maissin. 

 
De plus, la FeBISP a donné plusieurs interviews qui ont donné lieu à des articles : 
 

• Dans le n°63 de ENSEMBLE « Beaucoup de feu pour un filet de vapeur » interview de 
Pierrre-Alain Gerbeaux et de Gabriel Maissin, par Yves Martens. 

 
• Dans le n°57 de l’ESPERLUETTE « DÕun point de vue bruxellois » interview de Gabriel 

Maissin, réalisée par Bernadette Wynants. 
 
• Dans le n°284 d’Alter Echos « Entre contentement et questionnement, les Missions 

Locales oscillent È interview de Pierre-Alain Gerbeaux. 
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5.4.7. Un outil pour mieux réaliser les plans d'affaires  
 
Afin de mieux assumer nos missions d’agence-conseil, nous avons cherché à nous doter d’un 
outil maison, simple d’usage et performant, très pratique, afin d’aider les entreprises d’insertion 
et les ILDE qui nous sollicitent pour réaliser des plans d’affaires solides. Cet outil vient en 
complément de notre Vade-mecum. Nous l'avons élaboré sous forme d'un classeur Excel, 
comportant plusieurs feuilles à remplir par les porteurs de projets. Celles-ci, par les questions 
qu'elles posent, les aident à définir leurs produits, leurs prix de vente, leurs coûts de production 
et à calculer leur chiffre d'affaires potentiel. Une fois cela fait, nous proposons un canevas pour 
réaliser le plan financier qui rendra le dossier de demande d'agrément mieux pensé et plus 
solide. Cet outil est gratuit. Il a été diffusé une dizaine de fois en 2008. 
 
 
5.4.8. Réponse à un article polémique sur les entreprises d’économie 

sociale  
 
La FeBISP a réagi à l’article de Patrick van Campenhout paru dans La Libre du 19 et 20 avril 
« Entreprises d'insertion, gentils fraudeurs ». Un communiqué de presse détaillé apportant des 
précisions sur cette matière complexe a été publié. (cfr. annexe 2) 
 
 
5.4.9. Contribution à des événements, colloques, séminaires…  
 
La FeBISP a participé à la Semaine de l’emploi et de l’initiative à Ixelles organisée du 17 au 21 
novembre 2008. Suzanne Beer y a animé un débat sur le thème « Comment ouvrir un dialogue 
constructif entre chercheurs d’emploi / travailleurs parents et le monde de l’entreprise ou de 
l’Insertion Socioprofessionnelle ». 
 
Pierre-Alain Gerbeaux a participé à la table ronde de la journée de clôture du projet Thésée le 10 
mars 2008 qui avait pour objet de présenter leur Vade-mecum et leur guide méthodologique, à 
destination des professionnels de la formation professionnelle.  
 
Le 17 septembre 2008, Ana Teixeira a animé une rencontre sur l’articulation entre l’Insertion 
socioprofessionnelle et l’Education permanente pour les travailleurs du CESEP de Nivelles. 
 
Les 16 et 17 avril, Pierre-Alain Gerbeaux a fait un exposé aux étudiants (assistant social) de la 
Haute Ecole Paul-Henri Spaak pour présenter le dispositif d’insertion socioprofessionnelle en 
Région bruxelloise et ses enjeux actuels.  
 
Le 16 février, Pierre-Alain Gerbeaux a fait un exposé aux étudiants (assistant social) de l'E.O.S., 
département social de la Helb Ilya Prigogine, pour présenter le dispositif d’insertion 
socioprofessionnelle en Région bruxelloise et ses enjeux actuels.  
 
 

5.5. Les finances  
 
La FeBISP apporte un soin particulier à sa gestion financière et veille à ce que son budget soit 
respecté. Les comptes de l’année 2008 seront soumis, fin du premier semestre 2009, pour 
approbation à l’Assemblée générale.  
 
La constance de nos moyens ces dernières années correspond à la constance et même à 
l’augmentation des missions que nous accomplissons en tant que fédération sectorielle, 
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fédération d’employeurs et fédération associative afin de soutenir nos membres au plan 
institutionnel, pédagogique, administratif et financier ainsi qu’assurer la représentation de la 
FeBISP dans les multiples lieux où elle est amenée à siéger. 
 
Le financement de notre fédération est assuré par : 
 

• Les apports des membres de notre Fédération (cotisations …). 
• Des postes – mise à disposition d’emplois du Maribel social. 
• Une aide de la Région bruxelloise sous forme de deux postes ACS. 
• Des subsides pluriannuels pour des missions structurelles de coordination telles celles qui 

nous ont été confiées par la COCOF, par une subvention du Fonds Social européen 
Objectif Compétitivité et Emploi (programmation 2007-2013). 

• Un subside annuel de la Région de Bruxelles-Capitale pour le soutien à la création de 
projets d’économie sociale, leur promotion et leur développement. 

 
Il est important de rappeler que les contributions de nos membres ont rôle qui est loin d’être 
symbolique dans le maintien de cet équilibre financier. 
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6. Glossaire 

 
 
 
 
APEF : L’association Paritaire pour l’Emploi et la Formation  

CBENM : Confédération Bruxelloise des Entreprises non marchandes  

CCFEE : Commission Consultative Formation Emploi Enseignement  

CCPQ :Commission Communautaire des Profils et des Qualifications  

CCT : Convention Collective de Travail 

CENM : Confédération des Entreprises du Non Marchand 

CESRBC : Conseil économique et social de la RBC  

COCOF : Commission Communautaire Française 

CP : Commission Paritaire 

CPP : Contrat de projet professionnel 

EI : Entreprises d’Insertion 

FSE : Fonds Sociale Européen 

ILDE : Initiative Locale de Développement de l’Emploi  

JEEP : Jeunes, Ecole, Emploi, tout un Programme  

PTP : Projet de Transition Professionnel 

RAE : Recherche Active d’Emploi  

RPE : Réseau des Plates-formes locales pour l’Emploi 

SCP : Sous-Commission Paritaire 

SFMQ : Service Francophone des Métiers et des Qualifications 

SSIG : Services sociaux d’intérêt général  

TPE : Très petites entreprises 
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